
Nom :

N�de dossier :

DOSSIER DE GESTION



MODALITE de SUBSTITUTION DANS LE BAIL GLOBAL DE 
LOCATION

De la R�sidence de Tourisme METEOR VAL DE LOIRE 

Le r�servant d�clare qu’avant la premi�re vente d’un logement meubl� de la r�sidence, la totalit� 
des logements compris dans la R�sidence METEOR VAL DE LOIRE ont �t� lou�s par lui � 
l’exploitant de la r�sidence par bail commercial soumis au d�cret de 1953 pour la dur�e de 12 
ann�es enti�res et cons�cutives commen�ant le jour de la livraison des lots figurant dans le bail 
correspondant.

La destination des locaux lou�s est l’exercice par l’exploitant d’une activit� d’exploitation de 
r�sidence de tourisme, consistant en la sous-location meubl�e des locaux � des touristes.

Le r�servataire M.……………………………………………………………….., lors de son 
acquisition, sera substitu�, partiellement et dans la limite du logement acquis n� de (s) lot 
(s)………………………………………………………, dans les droits et obligations du bailleur. 

L’exploitant interviendra � l’acte de vente d�finitif �tabli par le notaire pour reconna�tre cette 
substitution partielle de bailleur et accepter les conditions particuli�res du bail commercial avec 
le R�servataire.

CONDITIONS PARTICULIERES DE LA SUBSTITUTION DU RESERVATAIRE DANS 
LE BAIL GLOBAL CONCERNANT LE LOYER: (cocher la formule retenue et compl�ter 
les montants)

 PATRIMOINE LOISIR METEOR� OPTION FINANCIER

Le loyer des biens r�serv�s qui sera pay� par l’exploitant de la r�sidence au R�servataire devenu 
propri�taire est fix� � la somme de……………………….……€.HT (soit 5.3 % du prix HT de 
l’acquisition) � laquelle s’ajoutera la TVA au taux r�duit actuellement en vigueur de 5,5 %

 PATRIMOINE LOISIR METEOR� OPTION MIXTE

Le loyer annuel des biens r�serv�s qui sera pay� par l’exploitant de la r�sidence au R�servataire 
devenu propri�taire est fix� � la somme de ……………………………… HT (soit 5.3% du prix 
HT) � laquelle s’ajoutera la TVA au taux r�duit actuellement en vigueur de 5,5% se 
d�composant de la fa�on suivante :
1�) un loyer num�raire fix� � la somme de ……………….HT (soit 4.24 % du prix HT) � 
laquelle s’ajoutera la TVA au taux en vigueur (actuellement le taux r�duit de 5,5%).
2�) le surplus converti en l’obligation pour l’exploitant de laisser le logement acquis � 
disposition du r�servataire pour trois semaines de s�jours, savoir : 1 semaine en haute saison, 1 
semaine en moyenne saison et 1 semaine en basse saison, dans les conditions fix�es � l’article 6 
du bail global.
Pr�cision �tant ici faite que le nombre de semaines de jouissance pour la premi�re ann�e sera 
calcul�e prorata temporis en fonction de la date d’effet du bail si l’acte d’acquisition est pass� 
avant la prise d’effet du bail et prorata temporis en fonction de la date de l’acte si celui-ci 
intervient post�rieurement � la prise d’effet du bail. Ce calcul prorata temporis fera l’objet d’un 
arrondi au nombre entier inf�rieur. 



 PATRIMOINE LOISIR METEOR� JOUISSANCE

Le loyer annuel des biens r�serv�s qui sera pay� par l’exploitant de la r�sidence au R�servataire 
devenu propri�taire est fix� � la somme de …………………..HT ((soit 5.3 % du prix HT) � 
laquelle s’ajoutera la TVA au taux r�duit actuellement en vigueur de 5,5 %) se d�composant de 
la fa�on suivante :
1) Un loyer en num�raire annuel permettant le paiement de la partie du prix de vente payable en 

douze annuit�s et des int�r�ts dont elle est productive. Cette partie de loyer sera pay�e 
directement par l’exploitant au r�servant.

2) Le surplus convertie en l’obligation pour l’exploitant de laisser le logement acquis � 
disposition du r�servataire pour six semaines de s�jours, savoir : 2 semaines en haute saison, 
2 semaines en moyenne saison, et 2 semaines en basse saison dans les conditions fix�es � 
l’article 6 du bail global.

Pr�cision �tant ici faite que le nombre de semaines de jouissance pour la premi�re ann�e sera 
calcul�e prorata temporis en fonction de la date d’effet du bail si l’acte d’acquisition est pass� 
avant la prise d’effet du bail et prorata temporis de la date de l’acte si celui ci intervient 
post�rieurement � la prise d’effet du bail. Ce calcul prorata temporis fera l’objet d’arrondi au 
nombre entier inf�rieur. 

FACULTE DE RESERVATION PRIORITAIRE DE 6 SEMAINES DE VACANCES 
DANS LE LOGEMENT ACQUIS.

Le propri�taire pourra r�server � titre prioritaire, le logement pendant 6 semaines 
suppl�mentaires (2 en haute saison, 2 en moyenne saison et 2 en basse saison) sous r�serve de 
respecter la proc�dure de r�servation prioritaire mise en place par l’exploitant et indiqu�e ci-
apr�s, et de verser � l’exploitant un prix de ses s�jours au moins �gal � 80 % du prix public et le 
co�t des prestations fournies � la carte, telles que le petit d�jeuner, le nettoyage des locaux, la 
fourniture du linge de maison.
Le droit de r�servation prioritaire du propri�taire devra �tre exerc� dans les conditions suivantes :
 le 1er octobre de chaque ann�e, l’exploitant des r�sidences d�finira les dates correspondant 

aux basse, moyenne et haute saisons. Pour l’ann�e 2006, la basse saison ira du 1er janvier au 
31 mars et du 4 novembre au 31 d�cembre, la moyenne saison du 1er avril au 16 juin et du 16 
septembre au 3 novembre, et la haute saison du 17 juin au 15 septembre.

 le propri�taire aura la priorit� pour la r�servation du logement qu’il acquiert pendant les 
semaines qui lui sont attribu�es � conditions d’effectuer la demande de r�servation 6 mois au 
moins avant le d�but de la p�riode concern�e, et par exception pour la premi�re p�riode de 
chaque ann�e, avant le 15 d�cembre. Pour l’ann�e 2006, les dates limites de r�servation seront 
donc les suivantes : 

Avant le 15 d�cembre de l’ann�e pr�c�dente pour les mois de janvier, f�vrier, mars, avril, 
mai et juin. Avant le 1er mars de l’ann�e pour les mois de juillet, ao�t, septembre, octobre, 
novembre et d�cembre

Les demandes de r�servation en dehors de ces d�lais pourront uniquement �tre prises en compte 
dans la limite des semaines disponibles, aucune garantie de priorit� ne pouvant dans ce cas �tre 
accord�e.

Le propri�taire pourra �changer les droits de s�jour fix�s ci-dessus dans d’autres ensembles 
locatifs exploit�s par le groupe METEOR dans des conditions qui lui seront pr�cis�es chaque 
ann�e par l’exploitant.

Fait �…………………………………………….le…………………………..signatures



MANDAT DE RECUPERATION DE TVA

Je 

Soussign�(e)………………………………………………………………………………………………

Demeurant � …………………………………………………………………...…………………………

…………………………………………….……………………………………………………………

Propri�taire de ……..... appartement(s) n� ………………………et de ……..parking (s) 

n�……………………….moyennant le prix de …………………………………TTC sis R�sidence de 

Tourisme METEOR VAL DE LOIRE RESORT, Lieu dit � Le Petit Paradis �, � 37400 AMBOISE, 

ayant fait l’objet d’un bail avec la soci�t� MVLR,

Donne mandat � la soci�t� L’ARCHE DU PARADIS 31, place de la Madeleine 75008 PARIS, avec 

facult� de substituer son cabinet d’expertise comptable (Cabinet MAZAUD) de faire en mon nom, 

aupr�s de la recette des imp�ts dont je d�pends, une demande de remboursement de cr�dit de Taxe sur 

la Valeur Ajout�e, et toutes les formalit�s n�cessaires au remboursement de cette taxe, pour les lots 

m’appartenant.

Le Montant de ces remboursements devra �tre vers�, sous contr�le du cabinet d’expertise comptable � 

la soci�t� L’ARCHE DU PARADIS.

A 

Le

Signature



Nom               

Pr�nom

Adresse

Centre des imp�ts de Amboise
Palce Richelieu
37 400 Amboise

R�sidence � METEOR VAL DE LOIRE RESORT�
Lieu Dit � Le Petit Paradis � 37400 AMBOISE

TVA – art. 293 F du CGI Option pour le r�gime r�el simplifi� d’imposition

Messieurs, 

Nous avons proc�d�, aupr�s de la soci�t� � L’ARCHE DU PARADIS�, � l’acquisition en l’�tat 
futur d’ach�vement de(s) appartement(s) et de (s) parking(s) d�sign�s ci-dessous et sis R�sidence 
de Tourisme METEOR VAL DE LOIRE, Lieu dit � Le Petit Paradis �, 37400 Amboise :

Appartement Lot(s) n�…………………………………
Parking Lot (s) n�………………………………………

Les locaux correspondant � notre acquisition sont lou�s � la soci�t� �MVLR� 31, place de la 
Madeleine, 75008 PARIS, pour une dur�e de 12 ans � compter de la livraison.

Les loyers aff�rents � cette location �tant assujettis � la Taxe sur la Valeur ajout�e en vertu des 
dispositions de l’article 261 D 4� du CGI, j’ai l’honneur de vous informer que je d�sire rester, 
dans le cadre des dispositions de l’article 293 F du CGI, assujetti � la Taxe sur la valeur ajout�e 
et que j’opte pour le r�gime r�el simplifi� d’imposition.

Veuillez croire, Messieurs, � l’assurance de nos sentiments distingu�s.

A 

Le

Signature



CABINET MAZAUD LANGE
Experts Comptables Commissaire aux Comptes

T�l. 01 39 52 55 56 Fax. 01 39 52 18 49

Nom Pr�nom
Soci�t�
Adresse
Code postal Ville

Concerne : R�sidence de tourisme � METEOR VAL DE LOIRE RESORT�, 37400 
AMBOISE

Lettre de Mission � Comptabilit�, Fiscalit� et Secr�tariat juridique �

Cette mission sera assur�e par le Cabinet MAZAUD LANGE pour une p�riode de 1 an. Elle concerne votre activit� de Loueur 
de Meubl�s Non-Professionnel, et elle comporte les �l�ments suivants :

1. D�claration d’existence

. Option pour le r�gime r�el simplifi� en mati�re de taxe sur la valeur ajout�e et de r�sultat

. D�claration d’existence aupr�s du Centre de Formalit� des Services Fiscaux

2. Comptabilit� et fiscalit�

. �tablissement des d�clarations de taxe sur la valeur ajout�e et demande de r�cup�ration des cr�dits de taxe

. Comptabilisation des investissements et des amortissements, des emprunts et charges inh�rentes � ces emprunts,

. Comptabilisation des recettes, d�penses, charges, produits � partir des pi�ces transmises par vos soins,

. �tablissement annuel du bilan, compte de r�sultat et annexes, de la d�claration fiscale 2031 r�gime simplifi�,

. �dition annuelle de la comptabilit�, acquisition, paraphe et tenue des registres obligatoires, facturation sur d�bours.

Cette mission fera l’objet d’une facture �tablie � votre nom 400 Euros HT r�gl�e directement par Ma�tre CAFLERS notaire de
l’op�ration au moyen des deniers devant lui parvenir d’une partie du prix libell� � frais d’actes �.

CONDITIONS GENERALES
1. Le client s'engage � faciliter la tache des collaborateurs du Cabinet MAZAUD LANGE, tant sur le plan de la remise des 

documents dans les d�lais que sur le plan collaboration avec son personnel, ceci afin que le Cabinet MAZAUD LANGE puisse 
remplir normalement sa mission.

2.Les travaux ou conseils du Cabinet MAZAUD LANGE d�coulent des informations et documents du client; il ne peut donc 
�tre tenue pour responsable des cons�quences r�sultant d'omissions, erreurs, n�gligences, inexactitudes, etc., non d�celables par 
simples sondages.

3.Les travaux que le Cabinet MAZAUD LANGE sera amen� � effectuer � l'occasion d'un contr�le fiscal ne font pas partie de 
sa mission permanente et donneraient lieu � des honoraires sp�ciaux.

4.Les honoraires sont susceptibles d'�tre r�ajust�s en faisant application des bases pr�vues par la r�glementation 
professionnelle ou de l'�volution de l'activit� du client. Ceux fix�s dans la rubrique "honoraires" ci-dessus pourraient, le cas 
�ch�ant, �tre modifi�s s'il s'av�re que l'appr�ciation initiale sur l'activit� est erron�e � la suite de renseignements incomplets ou 
inexacts. A d�faut de paiement des honoraires et frais dans les d�lais pr�vus, le Cabinet pourra, sans pr�avis, suspendre sa 
collaboration et poursuivre, par tous moyens de droit, le recouvrement de sa cr�ance.

5. Les missions du Cabinet qui r�sultent d’une obligation de moyens peuvent cesser � tout moment. La partie qui d�cide de 
rompre l’accord doit faire conna�tre son intention par lettre recommand�e. Le Cabinet pourra toutefois, s’il le d�sire, poursuivre 
ses missions jusqu’� la fin du trimestre en cours. Les missions sont renouvelables par tacite reconduction.

Les honoraires ne comprennent pas les d�bours relatifs aux formalit�s � effectuer aupr�s des journaux d'annonces l�gales, du 
C.F.E. du R.C.S. et toutes autres administrations qui seront payables en sus de la somme ci-dessus convenue.

Apr�s avoir pris connaissance de nos conditions g�n�rales, le pr�sent contrat rev�tu des mentions: date, bon pour accord, a 
�t� sign� par les parties.

Fait en deux orignaux
Le 

Pour le Cabinet Pour le client
Pierre MAZAUD

87, boulevard de la R�publique -78400 CHATOU
Siret 335 270 369 00028

Membre d’une association de gestion agr��e, le r�glement par ch�que � notre ordre est accept�.
Inscrits au tableau de l’Ordre des Experts Comptables de la r�gion Paris/Ile de France

Inscrit aupr�s de la Compagnie R�gionale des Commissaires aux Comptes de Versailles



PROCURATION DE LIVRAISON
ET DE REMISE DES CLEFS

Je soussign� M...........................................................................................................
Demeurant � :.........................................................................................................….
Propri�taire des unit�s d’h�bergements N�:....................................et de (s) parking (s) 
n�……………………...destin�s � �tre inscrits dans un �tat descriptif de division dans un 
immeuble en copropri�t� situ� � AMBOISE 37400, Lieu dit � Le Petit Paradis �, � usage de 
R�sidence de Tourisme.

1) Constitue pour mon mandataire la soci�t� MVLR � l’effet de :

- voir, visiter en compagnie du repr�sentant du Ma�tre d’Ouvrage, les locaux ci-dessus 
d�sign�s.

- signer le proc�s-verbal de prise de possession �tabli contradictoirement � cette occasion,

- prendre �galement possession et contr�ler l’�tat qualitatif et mobilier de l’unit� 
d’h�bergement.

2) Donne mon accord en tant que besoin au mandataire ci-dessus d�nomm�, pour qu’il souscrive 
en mon nom, tous abonnements tels que EDF, etc..,

Fait � .................................................Le...................................... 

Signature (s)
(Pr�c�d� de la mention �BON POUR MANDAT�)


